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«Vous là, avec votre kebab, 
sortez de mon tram!»
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TRANSPORTS PUBLICS Les contrôleurs interviendront quand quelqu'un mange ou boit quelque chose «qui colle, goutte, fait des miettes ou dégage une forte odeur» ou quand quelqu'un part sans ramasser ses déchets. (KEYSTONE)

Dès aujourd'hui, les passagers des transports publics des deux Bâles devront passer à la caisse s'ils sont surpris en train de manger ou de boire. Les Bâlois applaudissent. 

«La dame de la troisième rangée, près de la fenêtre, descendez au prochain arrêt ou payez 20 francs pour les frais de nettoyage causés par votre hamburger.» Cette menace, à n'en pas douter susceptible de couper l'appétit, les chauffeurs de bus ou de tram bâlois pourront y recourir, par micro interposé, dès aujourd'hui. Dès le 1er mai en effet, l'interdiction de boire et de manger dans les wagons sera complétée par la possibilité d'exiger une «contribution aux frais» de 20 francs, doublée si le contrevenant ne peut pas payer immédiatement. 
Car les BVB (transports publics de Bâle-Ville) et les BLT (de Bâle-Campagne) en ont marre: «La version douce et charmante, c'est-à-dire l'interdiction, signalée par des pictogrammes, instaurée il y a six ans en ville et il y a deux ans à Bâle-Campagne n'a servi à rien du tout, se lamente Dagmar Jenny, porte-parole des BVB: «Les "contributions aux frais de nettoyage" ne sont pas des amendes, puisque notre entreprise n'est pas habilitée à en distribuer, mais elles permettent au moins aux contrôleurs d'agir lorsqu'ils sont confrontés à cette minorité de passagers qui salissent les wagons.» Annoncée la semaine passée, la mesure a été applaudie par les badauds et internautes qui se sont exprimés dans les médias. «Les kebabs aux oignons, c'est vraiment pénible», dit un jeune homme. «On peut quand même attendre de sortir du tram pour manger», note un autre interlocuteur tandis que des jeunes femmes se plaignent des actuelles odeurs de bière. 


Les contrôleurs interviendront quand quelqu'un mange ou boit quelque chose «qui colle, goutte, fait des miettes ou dégage une forte odeur» ou quand quelqu'un part sans ramasser ses déchets. «Le bon sens est de mise», assure Dagmar Jenny. «Boire de l'eau ne sera pas puni, ni manger une pomme.» 
Mais pourquoi les transports publics bâlois s'en sont-ils pris à la nourriture plus qu'aux journaux gratuits, qui jonchent aussi les trams et wagons, par exemple? «C'est aussi un problème, c'est vrai, mais les journaux ne provoquent pas des salissures qui obligent à changer les housses des sièges…» La limite à tracer entre possibles «délits» (quelqu'un qui sent mauvais?) vient donc de ce que l'acte à sanctionner est une atteinte à la propriété. Ce qui est le cas lorsqu'un tissu doit être nettoyé. 
Les Rhénans sont les premiers en Suisse à introduire ce système de «contribution au nettoyage». Des interdictions de manger et de boire existent aussi, mais sans «punition», à Lucerne et à Zoug. La lutte contre le «littering», les déchets laissés dans les endroits publics, s'organise d'ailleurs partout en Suisse. Des discussions sont aussi en cours au sein d'une table ronde dirigée par l'Office fédéral de l'environnement. 
La «Communauté d'intérêts pour un monde propre» (IGSU), qui regroupe notamment la coopérative Igora pour le recyclage de l'aluminium et PET Recycling dans la lutte contre le «littering», ne prend pas position sur les nouvelles mesures bâloises. Daniel Frischknecht, responsable de la communication d'Igora, indique d'une façon générale que «les amendes peuvent aider, mais n'aident pas toujours». «Le problème est celui de l'application», ajoute-t-il. «Comment coincer les contrevenants en flagrant délit?» 
En son nom personnel, Daniel Frischknecht admet donner sa préférence à des campagnes de sensibilisation et d'explication, mieux à même selon lui de réveiller ce «bon sens» que tout le monde revendique. «Mais cela prend beaucoup, beaucoup de temps…» /AGI-La Liberté

ARIANE GIGON

Que se passe-t-il ailleurs dans le monde ? Le top 5 des amendes 
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A l’étranger, casser la croûte dans les transports publics peut coûter cher. Exemples de sanctions.

1. Singapour, Malaisie, 387 frs. 

2. Hongkong, Chine, 301 frs. 

3. Bruxelles, Belgique, 126 frs. 

4. Washington, USA, 116 frs. 

5. Taipei, Taiwan, Chine, 51 frs. 
Le Matin Bleu, 22.04.2009
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